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Avis de dépôt
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Chimistes
— Division du territoire en régions aux fins
des élections au Bureau de l’Ordre
— Modification

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des chimistes du
Québec a adopté, à sa réunion du 9 décembre 2004, en
vertu de l’article 65 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26), le Règlement modifiant le Règlement divisant
le territoire du Québec en régions aux fins des élections
au Bureau de l’Ordre des chimistes du Québec.

Conformément aux dispositions de l’article 95.1 du
Code des professions, ce règlement a été déposé à
l’Office des professions du Québec à sa séance tenue le
26 mai 2005 et entrera en vigueur le quinzième jour
suivant la date de la présente publication.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement modifiant le Règlement
divisant le territoire du Québec en
régions aux fins des élections au Bureau
de l’Ordre des chimistes du Québec *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 65)

1. Le Règlement divisant le territoire du Québec en
régions aux fins des élections au Bureau de l’Ordre des
chimistes du Québec est modifié par le remplacement de
l’article 2 par le suivant :

« 2. La région de l’Est comprend les régions 1, 2, 3,
9, 10, 11 et 12 dont le territoire est décrit à l’annexe I du
décret 2000-87 du 22 décembre 1987, concernant la
révision des limites des régions administratives du
Québec, et ses modifications subséquentes.

La région du Centre comprend les régions 4, 5 et 17
dont le territoire est décrit à l’annexe I du décret 2000-87
du 22 décembre 1987, concernant la révision des limites
des régions administratives du Québec, et ses modifica-
tions subséquentes.

La région de l’Ouest comprend les régions 6, 7, 8, 13,
14, 15 et 16 dont le territoire est décrit à l’annexe I du
décret 2000-87 du 22 décembre 1987, concernant la
révision des limites des régions administratives du
Québec, et ses modifications subséquentes. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION AVEC BUREAU DE VOTE
INFORMATISÉ ET URNES
« ACCU-VOTE ES 2000 »

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La MUNICIPALITÉ de Salaberry-de-Valleyfield, personne
morale de droit public, ayant son siège au 61, rue Sainte-
Cécile, Salaberry-de-Valleyfield, province de Québec
J6T 1L8, ici représentée par le maire, M. Denis Lapointe,
et la greffière, Mme Murielle Giroux, aux termes d’une
résolution portant le numéro 2004-10-589, ci-après
appelée

LA MUNICIPALITÉ

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction, en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

l’honorable Jean-Marc Fournier, en sa qualité de
MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DU
SPORT ET DU LOISIR, ayant son bureau principal au

* Le Règlement divisant le territoire du Québec en régions aux fins
des élections au Bureau de l’Ordre des chimistes du Québec (R.R.Q.,
1981, c. C-15, r.10) n’a jamais été modifié.

MAHEUXOD
Avis de dépôt


	droits2: 


